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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

. . 5 décembre 2013 - Vol. 10, n° 48 609

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRATER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

La Loi sur les contrats des organismes publics, L.R.Q., c. C-65.1 (la « LCOP »), prévoit à son 
article 21.17 qu’une entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public tout contrat ou 
sous-contrat qui lui est directement rattaché comportant une dépense égale ou supérieure au 
montant déterminé par le gouvernement doit obtenir à cet effet une autorisation de l'Autorité 
(l’« autorisation »). L’autorisation est valide pour une période de trois ans. L’Autorité peut, par 
ailleurs, pour les motifs prévus aux articles 21.26 et 21.27 de la LCOP, refuser d’accorder ou de 
renouveler cette autorisation ou la révoquer.  

L’Autorité tient et met à jour un registre public disponible sur son site Web, contenant 
l’information sur les entreprises autorisées à conclure un contrat ou un sous-contrat public en 
vertu de la LCOP. Si vous souhaitez vérifier si une entreprise est autorisée à cette fin, veuillez 
consulter ce registre. Les sous-sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions 
prises par l’Autorité ou les circonstances qui amènent une modification à ce registre. 

La sous-section 8.4.1 vise l’octroi et, le cas échéant, le renouvellement de l’autorisation. La 
sous-section 8.4.2 vise le retrait volontaire d’une autorisation selon l’article 21.48 de la LCOP. 
Enfin, la sous-section 8.4.3 concerne la révocation et la suspension de l’autorisation, ainsi que 
les autres modifications entraînant un changement au registre de l’Autorité, tel que le 
changement de nom de l’entreprise autorisée. 

Veuillez noter que l’entreprise pour laquelle une autorisation est refusée ou révoquée est inscrite 
au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) mis en ligne par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor. 

*  Le NEQ est le numéro attribué par le Registraire des entreprises du Québec aux entreprises 
qui s'immatriculent au registre des entreprises. 

8.4.1 Autorisations 

Numéro 

d’identificatio

n à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

2700035734 9002-1205 QUÉBEC INC. 1140112781 ANTAGON INTERNATIOAL 2013-11-29 

2700017040 DELCAN CORPORATION 1166572348  2013-11-21 

2700002920 DESSAU INC. 1142720136 BPR/DESSAU-SOPRIN 
COENTREPRISE DESSAU 
CIMA+ 
COENTREPRISE 
DESSAU/JDA 
COENTREPRISE DESSAU-
SOPRIN/JDA 
COENTREPRISE DESSAU-
SOPRIN-CIMA+ 
CONSORTIUM DESSAU - 
AMÉNATECH 
CONSORTIUM DESSAU / 
AQUAPRAXIS 
CONSORTIUM DESSAU / 
AXOR 
CONSORTIUM DESSAU / 
CEGERTEC 
CONSORTIUM DESSAU / 

2013-11-28 
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Numéro 

d’identificatio

n à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

CEGERTEC / LVM 
CONSORTIUM DESSAU / 
EXP 
CONSORTIUM DESSAU / 
GROUPE SM 
CONSORTIUM DESSAU / 
PMA 
CONSORTIUM DESSAU / SM 
/ SÉGUIN 
CONSORTIUM DESSAU 
SOPRIN/TRAFIX/ TECSULT 
CONSORTIUM DESSAU/ 
TRAFIX/ TECSULT 
CONSORTIUM 
DESSAU/ACRJ 
CONSORTIUM DESSAU/ASF 
CONSORTIUM 
DESSAU/BOUTHILLETTE 
PARIZEAU 
CONSORTIUM DESSAU/BPR 
CONSORTIUM 
DESSAU/CIMA+ 
CONSORTIUM 
DESSAU/CIMA+/GÉNIVAR 
CONSORTIUM 
DESSAU/CLAULAC 
CONSORTIUM 
DESSAU/ECOSYSTEM 
CONSORTIUM 
DESSAU/GEMEC 
CONSORTIUM 
DESSAU/GÉNIVAR 
CONSORTIUM 
DESSAU/GROUPE SÉGUIN 
CONSORTIUM 
DESSAU/HMM 
CONSORTIUM DESSAU/JOE 
DEOM 
CONSORTIUM DESSAU/LES 
CONSULTANTS S.M. 
CONSORTIUM 
DESSAU/PELLEMON 
CONSORTIUM 
DESSAU/ROCHE 
CONSORTIUM 
DESSAU/SÉGUIN/CLAULAC 
CONSORTIUM 
DESSAU/SM/ROCHE 
CONSORTIUM 
DESSAU/SMI/HMM 
CONSORTIUM 
DESSAU/SNC-LAVALIN 
CONSORTIUM 
DESSAU/SNC-LAVALIN 
CIMA+ 
CONSORTIUM 
DESSAU/STANTEC 
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Numéro 

d’identificatio

n à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

CONSORTIUM 
DESSAU/TECSULT 
CONSORTIUM 
DESSAU/TRAFIX/TECSULT 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN - AMÉNATECH 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN / CIMA + 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN / ROCHE 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/ SNC-LAVALIN 
CIMA + 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/ACRJ 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/ASF 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/BOUTHILLETTE 
PARIZEAU 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/BPR 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/CLAULAC 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/ECOSYSTEM 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/GEMEC 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/GÉNIVAR 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/GROUPE SÉGUIN 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/JOE DEOM 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/LES 
CONSULTANTS S.M. 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/PELLEMON 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/SÉGUIN/ CLAULAC 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/SNC-LAVALIN 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/TECSULT 
CONSORTIUM DESSAU-
SOPRIN/TRAFIX/ TECSULT 
CONSORTIUM DESSEAU-
SOPRIN/STANTEC 
CONSORTIUM DS-SM-HMM 
CONSORTIUM 
GÉNIVAR/DESSAU 
CONSORTIUM 
SIMO/TECSULT/DESSAU 
CONSORTIUM 
SIMO/TECSULT/DESSAU-
SOPRIN 
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Numéro 

d’identificatio

n à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

CONSORTIUM SNC-
LAVALIN-DESSAU-TECSULT 
CONSORTIUM TRAVERSÉE 
DU SAGUENAY 
CR-CUSM 
DESSAU / CONSULTANTS 
JNA NUNAVIK  
DESSAU/JNS NUNAVIK 
CONSULTING 
DESSAU / HYDROSYS 
DESSAU / PMA 
DESSAU ADL 
DESSAU ENVIRONNEMENT 
DESSAU INC. 
DESSAU ONTARIO 
DESSAU 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
DESSAU/GÉNIPUR 
DESSAU-PROGEST 
DESSAU-SOPRIN INC. 
DS-SM-HMM 
ECO TRAIN TEAM 
ÉNERSOLUTIONS 
ÉNERSOLUTIONS DAVID 
DESJARDINS 
ÉNERSOLUTIONS DAVID 
DESJARDINS INC. 
ÉQUIPE ÉCO TRAIN 
GROUPEMENT 
CANAC/DESSAU 
GROUPEMENT 
CANAC/DESSAU-SOPRIN 
GROUPEMENT DESSAU - 
BIP 
GROUPEMENT DESSAU - 
GENIVAR 
GROUPEMENT DESSAU - 
GFBH 
GROUPEMENT DESSAU - 
SM - ROCHE 
GROUPEMENT DESSAU / 
BPR 
GROUPEMENT DESSAU / 
CIMA 
GROUPEMENT DESSAU / 
SNC-LAVALIN 
GROUPEMENT 
DESSAU/HMM 
GROUPEMENT 
DESSAU/PLURITEC 
GROUPEMENT 
DESSAU/ROCHE 
GROUPEMENT DST 
PROGEST 
SERVICE D'ANALYSE DE 
RISQUE QSAR 
SOPRIN PLUS 
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Numéro 

d’identificatio

n à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

TECHNISOL 

ENVIRONNEMENT 

2700033674 DÉVELOPPEMENT 

DIALYSE QUÉBEC INC. 

1167446195  2013-11-19 

2700031060 E.C.E. ELECTRIQUE INC. 1143064724  2013-11-28 

2700035690 EXPERTS GEOCONSEILS 

INC. 

1166516261  2013-11-28 

2700033371 GROUPE RÉGIS 

CÔTÉ INC. 

1144028025 ID STUDIO 

RCAA 

RCAA - ID STUDIO  

RÉGIS CÔTÉ & ASSOCIÉS, 

ARCHITECTES 

2013-11-25 

2700032112 HATCH MOTT 

MACDONALD LTÉE 

1148114714  2013-11-25 

8.4.2 Retraits volontaires d’une autorisation 

Aucune information. 

8.4.3 Révocations, suspensions et autres modifications 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ 

(Fait affaire sous) 

Décision / Modification Date  

2700019119 Néolect 1166302126 Changement de nom 2013-11-26 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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